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Les origines du projet 
réalisé : un bref his-
torique

1 /// Obsolescence de     
l’ancienne station de     
pompage

Construite en 1895, la station de Puteaux 
sert de relais entre l’usine de production 
d’eau potable de Choisy-le-Roi (94), qui 
traite l’eau de la Seine, et les réservoirs 
du Mont Valérien. Le combiné stockage 
d’eau - station de pompage permet en ef-
fet de renvoyer l’eau sur les hauteurs du 
Mont Valérien pour alimenter par gravita-
tion 12 500 habitants de Puteaux. En cas 
de surpression, l’eau rejoint en contrebas 
le réseau principal de Choisy-le-Roi qui 
alimente plus d’un million de personnes.

Etant donné l’obsolescence des anciens 
ouvrages, le SEDIF a souhaité en 2008 
refondre complètement le site de Pu-
teaux en lui abandonnant la fonction de 
stockage et en maintenant la seule fonc-
tion de pompage.

2 /// Le concours

Au terme d’une consultation, le concours 
est gagné par l’équipe de maîtrise 
d’oeuvre Michel Remon - architecte et 
associés pour le projet de la station et 
Agnès Sourisseau - paysagiste agricul-
trice pour le projet de jardin.

Le projet de reconstruction de la station 
de pompage du SEDIF et du jardin est mis 
en œuvre à partir de 2009.

3 ///  Le projet proposé par 
l’équipe Remon/Sourisseau

La création de cette nouvelle station, 
d’un budget total de 12 M € HT, implique 
la destruction des ouvrages existants. 
Souhaitant limiter au maximum les nui-
sances liées à la gestion des déchets de 
ce chantier, l’équipe de maitrise d’oeuvre 
souhaitera implanter la future station 
sur les gravats des anciens ouvrages. 
Les anciens réservoirs concassés offri-
ront ainsi un support de culture intéres-
sant permettant de créer un jardin asso-
cié à la nouvelle station. Pour des raisons 
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au contraire d’affirmer une position qui 
s’en affranchit, afin de valoriser le rôle 
essentiel de l’usine de pompage dans la 
vie de la cité. Le bâtiment vient s’appuyer 
sur les axes cardinaux, le volume rectan-
gulaire étend son plus long côté suivant 
la direction est-ouest. Le parti architec-
tural se saisit de cette orientation pour 
créer une structure qui valorise les effets 
d’ombres et de lumière.

Cette configuration pose le bâtiment de 
façon transversale à la parcelle, permet-
tant d’ouvrir un angle sur la rue des Fu-
sillés de la Résistance. Le bâtiment peut 
alors jouer un rôle dans la mise en scène 
de la perspective de cet axe historique 
qui conduit vers le Mont-Valérien et sus-
citer un cône de vue depuis le rond-point 
des Bergères. La parcelle affirme ainsi 
une position de seuil et permet de mettre 
en relation les éléments identitaires du 
paysage urbain de Puteaux.

Les accès

Deux accès depuis le domaine public per-
mettent l’entrée sur la cour de service. Le 
premier se trouve rue des Fusillés de la 
résistance, le deuxième se situe rue Pas-
teur.

La position de l’édifice EST/OUEST, en 
oblique par rapport à la rue, permet de 
masquer en partie la cour de service.

Le portail d’accès rue Pasteur est installé 
en retrait de 5m par rapport à la rue afin 
de permettre l’ouverture du portail sans 
gêner la circulation et de rentrer dans 
l’axe de l’accès livraison du bâtiment.

Le terrain du SEDIF se trouve dans l’em-
prise du plan d’aménagement de zone 
(PAZ) de la « ZAC des Bergères ».

de sécurité liées à la protection des ou-
vrages d’adduction d’eau, ce jardin ne se-
ra pas accessible au public. Cependant, 
un système de mires sera implanté sur 
la clôture des l’automne 2014, afin de 
permettre aux passants d’observer à dis-
tance les évolutions du jardin, la manière 
dont la vie s’y installe et comment le vé-
gétal conquiert le minéral.

Extraits de la note 
d’intention présentée 
lors du concours

NOTICE                           
ARCHITECTURALE

« La position stratégique de la parcelle 
foncière du SEDIF et les enjeux incon-
tournables de développement durable, 
nous invitent à aborder le programme de 
reconstruction de la station de pompage, 
dans une problématique urbaine et socio-
environnementale complexe. Par ailleurs, 
l’alimentation en eau potable est un véri-
table enjeu social et environnemental : il 
ne s’agit pas de construire et surtout de 
reconstruire une simple usine aux fonc-
tions purement techniques, mais d’appro-
cher une dimension plus large qui touche 
à la charge symbolique d’une telle entre-
prise.

L’édifice, le sol, l’espace, la lumière...

L’implantation du bâtiment est détermi-
nante dans l’appréhension de l’espace. Ce 
sont les éléments construits qui créent les 
pleins et dessinent les vides. Au regard de 
la fonction du bâtiment, le parti d’implan-
tation ne cherche pas à se fondre dans 
le tissu pavillonnaire environnant, mais 



4



5



6

Il s’agit ici d’une végétalisation basée sur 
une approche extensive, qui se partage 
entre action volontaire de semis et plan-
tation d’une part, et invitation d’une flore 
spontanée de l’autre.

Constitution d’un sol

Création d’une « roche mère »

L’aménagement se construit comme 
un sol géologique. Une roche mère est 
constituée, utilisant les matériaux gros-
siers issus du concassage des matériaux 
de démolition. Cette première couche est 
nivelée et compactée de manière à redes-
siner la pente naturelle du terrain, à sa-
voir une inclinaison d’Ouest en Est. Les 
points bas se trouvent alors le long des 
murs mitoyens à l’Est du site. Cette pre-
mière couche, très perméable, est recou-
verte d’une couche imperméable créée 
par un film géotextile. Cette couche per-
met d’isoler la couche superficielle de 
culture des couches profondes et d’ap-
porter une bonne gestion des eaux de 
ruissellement.

Le sol de culture et la terre végétale

Le socle créé par la première couche de 
matériaux concassés, recouvert d’un géo-
textile est recouvert par une couche de 
culture. Cette couche est constituée d’un 
mélange terre-pierre issu de matériaux 
de démolition concassés et de Terre-Vé-
gétale issus majoritairement du site. Ce 
principe permet de limiter considérable-
ment les besoins en terre végétale pour 
la création du jardin. Le nivellement 
de cette surface de culture se fait sous 
forme de terrasses successives suivant la 
pente naturelle du terrain. Ces terrasses 
sont dessinées par des gabions dont le 
remplissage est constitué de granulats 
de béton concassé issus du site. La terre 

Le choix des matériaux

Le volume parallélépipédique est en bé-
ton. Le soubassement (les murs de la sta-
tion) est revêtu de plaquettes de briques 
de terre cuite. Il se prolonge en partie sur 
la rue des Fusillés de la résistance pour 
encadrer le portail d’accès principal à la 
cour de service.

Le volume est enveloppé d’une sur-toi-
ture en claustra de bois imputrescible 
(Douglas) qui, par son inclinaison oblique 
tournée vers le ciel, comme une « idée » 
de toiture, accroche la lumière le jour.

Les grilles de ventilation seront en alumi-
nium laqué de la couleur de la briquette. »

NOTICE PAYSAGÈRE

Le végétal, le minéral, le sol, l’eau, le 
vent, la faune...

Le principe du jardin est basé sur la valo-
risation des matériaux issus des démoli-
tions préalables aux constructions. Qu’il 
s’agisse de l’abattage des arbres existants 
ou des matériaux bétons et métalliques 
issus des réservoirs existants. La majo-
rité de ces éléments seront valorisés au 
sein du jardin. Ainsi le béton est concassé 
sur place et décliné en différentes granu-
lométries, épandu en surfaces ou condi-
tionné en gabions. Les autres matériaux 
serviront à confectionner des pièges à 
graines ou du mobilier. Le travail particu-
lier de nivellement de sol formera des ac-
cidents qui génèreront autant d’aspérités 
pour favoriser le développement d’une 
végétation spécifique adaptée au diffé-
rents contextes hydriques, d’ensoleille-
ment, de granulométrie, de structures, de 
profondeur et de richesse de sol.
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cueillant l’ensemble des eaux du site se-
ra planté de boutures de saules, parache-
vant la filtration des eaux avant qu’elles 
rejoignent la surface d’infiltration.

Les semis de surfaces

Les surfaces de terrasses seront ense-
mencées par semis à l’aide de 3 différents 
mélanges herbacés dessinant un parcel-
laire de différentes cultures.

Les pièges à graines

Il s’agit de structures linéaires orien-
tées perpendiculairement aux vents do-
minants. Ces structures sont principa-
lement constituées par des andains de 
terre végétale d’une hauteur ne dépas-
sant pas 1m. Ces andains sont plantés de 
pieux de bois issus majoritairement de 
l’abattage des arbres ainsi que de barres 
métalliques issues des démolitions. Ces 
pieux créent autant de tuteurs et de per-
choir pour les oiseaux. Les oiseaux et 
le vent sont considérés comme des se-
meurs efficaces de végétaux. Ce procédé 
fonctionne comme un accélérateur de co-
lonisation végétale spontanée.

Entre deux andains faisant office de bor-
dure, des parcelles étroites seront réser-
vées à la création de surfaces de pièges à 
graine. Ces surfaces seront couvertes de 
litière de branches ou de litière de blocs 
de béton d’un diamètre ne dépassant pas 
50cm. Ses surfaces créeront des refuges 
pour la petite faune mais également pour 
les insectes. Ainsi des milieux spécifiques 
seront constitués qui permettront à un 
écosystème de se développer.

végétale du site sera récupérée et proté-
gée. Elle sera décapée des talus existants 
au moment des travaux de démolition et 
stockée sur place en vu de napper les sur-
faces de prairies fleurie et les merlons. La 
terre végétale sera également nécessaire 
pour les fosses de plantation d’arbres 
tiges et les lignes de pièges à graines. 
L’apport de terre végétale extérieure au 
site sera réduit au minimum afin de limi-
ter les transports de matériaux.

La plate-forme de service

L’aire de service sera réalisée en béton. 
Ce matériau reste ainsi en cohérence 
avec les matériaux structurants les sols 
du jardin.

Les eaux de surfaces

Les eaux de pluie de la parcelle sont valo-
risées et guidées dans des fossés plantés, 
filtrants et épurants. Les eaux de la plate-
forme de livraison sont ainsi traitées sur 
la parcelle.

Aucune eau de pluie n’est rejetée dans 
le réseau, mais permet l’irrigation du jar-
din créé avant infiltration dans les points 
bas du terrain par le biais d’une surface 
linéaire d’infiltration. Cette disposition a 
fait l’objet d’un dossier de déclaration au-
près de la Police de l’Eau qui a accepté ce 
principe d’éco-gestion des eaux pluviales.

La végétalisation

La végétation des milieux humides

Le réseau de fossés d’irrigation créés 
sera le lieu d’une végétation spécifique 
adaptée aux milieux humides. Des vi-
vaces hygrophiles telles que les roseaux 
et les phragmites seront plantées ; ces 
végétaux possèdent un pouvoir épurant 
reconnu. En partie basse, le fossé re-
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Le mobilier

Des passerelles de bois seront réalisées, 
permettant le franchissement des fossés.

Ces éléments seront confectionnés à 
l’aide de deux traverses fabriquées à par-
tir des grumes récupérées lors de l’abat-
tage des arbres existants. Ces grumes 
seront sciées dans la longueur afin de 
composer deux demi troncs sur lesquels 
seront fixés un platelage en planches de 
douglas.

Les parcelles tests

En première phase du chantier, des par-
celles test seront réalisées au sud du bâ-
timent créé. Ces parcelles permettront de 
tester différents mélanges de semis her-
bacés.

Ces parcelles seront conservées au sein 
du jardin final.

Les arbres de grand développement

Les plantations d’arbres de grand déve-
loppement sont réservées, le long de la 
rue Pasteur. Il s’agira d’une plantation de 
tilleuls qui offriront un premier plan ai-
mable aux riverains, à distance des nui-
sances de l’usine liées à l’aire de service.

La plantation de végétaux jeunes sera 
privilégiée au profit de gros sujets géné-
ralement plantés en milieu urbain. En ef-
fet les arbres plantés jeunes ont une ca-
pacité de croissance rapide, supérieure 
au gros sujet, ils nécessitent beaucoup 
moins d’entretien, et présentent une 
meilleure capacité d’adaptation au sol. 
Afin de compenser la petitesse des jeunes 
arbres, des tuteurs de 2m de hauteur et 
de diamètre 20cm seront plantés, créant 
ainsi une forte présence au sein des sur-
faces de plantations.

Les mulchs

L’ensemble des matériaux végétaux du 
site, issus des abattages dont le diamètre 
sera inférieur à 20 cm, seront broyés sur 
place. Ces broyats seront utilisés comme 
mulch sur les zones de plantation et au 
sein des pièges à graines.

Maîtrise d’Ouvrage : Sedif

Maîtrise d’œuvre jardin : Agnès Sourisseau

Signalétique du jardin : Agnès Sourisseau – 
Pierre-Henri Fabre - Marc Borger

Réalisation signalétique : Enseigne Actéon

Maîtrise d’œuvre station de pompage :          
M. Remon architecte – tpi setec - EPI

Entreprise de réalisation du jardin : ID verde 
– Sogea-vinci – 

Chantier d’insertion : Au fil de l’Eau Léo, 
P-H, Claude, Logan, Walid, Régis, Lassina, 
Fritz, Chloé, Alessandra, Natali

Entretien : Véolia (accompagné par Agnès 
Sourisseau)

Suivi environnemental : Agnès Sourisseau
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Le site en phase chantier
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1. Un accord entre maitre 
d’oeuvre et maitre        
d’ouvrage

En l’état du jardin, le Sedif considère que 
de réelles difficultés d’acceptation et de 
compréhension touchent certains rive-
rains et élus. Le principe de végétalisa-
tion progressive du minéral issu des maté-
riaux de démolition de l’ancienne station 
de pompage, s’il n’est pas remis en cause, 
mérite une nouvelle phase de réflexion 
et de médiation pour une meilleure ac-
ceptation. En effet le quartier des Ber-
gères s’est profondément transformé de-
puis la phase concours de ce projet de 
jardin (2008) changeant radicalement 
le contexte urbain initial. Il se trouve au-
jourd’hui inscrit en plein cœur d’un éco-
quartier aux espaces verts relevant d’une 
toute autre culture (dans tous les sens 
du terme). L’objectif est désormais de 
travailler au service des nouveaux habi-
tants du quartier en lien avec les acteurs 
concernés de manière à ce que tous puis-
sent trouver une pleine satisfaction dans 
cette cohabitation.

C’est pourquoi le Sedif a sollicité à nou-
veau la maîtrise d’œuvre de l’opération 
afin d’envisager les moyens à mettre en 
œuvre pour créer les conditions de cette 
acceptation sociale, paysagère, et urba-
nistique. 

Les moyens mobilisés devront être plu-
sieurs ordres :  

- Nouveaux aménagements

- Transformation de l’existant 

- Mise en place de modes spécifiques de 
gestion, d’opérations de médiation, de 
sensibilisation et de communication.

- Une opération minimale d’entretien et 
de nettoyage devra être réalisée par l’en-
treprise IDverde au préalable comme cela 
avait été convenu à la réception du chan-
tier et conformément au devis N ° 240718 
003 daté du 3 juillet 2018.

Aujourd’hui, aux  
yeux de certains,     
le jardin passe mal...

Le SEDIF indique sur son site internet 
qu’il considère que cette réalisation est 
un ouvrage emblématique de sa nouvelle 
politique d’entretien et de rénovation de 
son patrimoine, prenant en compte les 
préoccupations locales. Aujourd’hui ce 
jardin, malgré les aléas de la phase chan-
tier (mauvaises périodes de semis et de 
plantations notamment), remplit ses en-
gagements tant en terme de couverture 
végétale qu’en terme d’accueil de biodi-
versité. Le processus de végétalisation 
à l’œuvre est long et ne se stabilise que 
lorsque qu’un climax est atteint. Jusqu’à 
ce stade, la végétation évolue au gré 
des saisons, des conditions climatiques, 
des végétaux semenciers riverains et du 
mode de gestion. Ce processus évolutif 
est à la base de la conception du jardin. A 
ce jour aucune opération d’entretien n’a 
été réalisée. Dans ces conditions, la proli-
fération de plantes dites invasives (budd-
leia, ailante...) a été favorisée notamment 
du fait de la proximité de semenciers si-
tués sur une parcelle riveraine. De plus, 
une végétation abondante s’est déve-
loppée par zones et s’est couchée au sol 
suite aux intempéries et aux cycles de 
fanaisons rendant difficile la lecture des 
lignes du jardin, tout en créant un aspect 
d’ensemble anarchique qui dessert la per-
ception globale de la parcelle. Par ailleurs 
certains végétaux et semis n’ont pas pris, 
suite aux différents aléas de la phase 
chantier et des conditions climatiques ex-
ceptionnellement arides qui ont suivies la 
finalisation des travaux.
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Le site en juillet 2018
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On pourrait y voir deux propositions, 
deux esthétiques, deux façons complé-
mentaires d’envisager la conception 
d’un paysage. Mais au vu de la situation 
écologique critique dans laquelle nous 
sommes, ce contraste soulève un pro-
blème plus profond que celui d’un relati-
visme du goût. Les promoteurs vendent 
un paysage stable, achevé, définitif. Mais 
pour que ce paysage rêvé puisse adve-
nir, ils doivent faire fi des conséquences 
écologiques de sa construction effective 
et de son maintien en l’état — c’est-à-dire 
omettre de préciser qu’il faudra trans-
porter des tonnes de terre végétale, des 
arbres adultes, faire disparaître au loin les 
gravats et avoir recours à des techniques 
actives de contrôle pour empêcher que 
le jardin ne devienne autre chose que ce 
à quoi il doit ressembler. À rebours de ce 
désir d’achevé, le jardin conçu par Agnès 
Sourisseau pour le SEDIF raconte une 
autre histoire, celle d’une relation fron-
tale au problème des déchets de chantier 
et de leur gestion, d’un paysage épousant 
les rythmes lents et les dynamiques pro-
gressives des successions écologiques : 
l’histoire d’un jardin qui ne se finit pas.

Ce que l’Anthropocène fait à nos  
paysages

Ce problème de la relation à l’achève-
ment trouve peut-être l’un de ses linéa-
ments dans la façon dont s’est construite 
l’esthétique occidentale du paysage et du 
jardin. La peinture de paysage et les jar-
dins classiques, qui constituent probable-
ment les sources lointaines des jardins 
rêvés par les promoteurs et les grands 
aménageurs, ont été inventés dans un 
monde où s’épanouissaient encore de 
nombreux écosystèmes anciens, fruits 
de millions d’années d’évolution, de va-
riations et de maturation. Il faut encore 
être réellement ou culturellement envi-
ronné de milliers d’hectares de vieilles fo-

2. Les enjeux : quels jardins 
urbains aujourd’hui ?

Par Aurélien Gabriel Cohen, doctorant en 
philosophie de l’écologie (Muséum Natio-
nal d’Histoire Naturelle)

« Du béton au jardin : une 
aventure écologique à Puteaux

En s’approchant des grilles qui délimitent 
le nouveau jardin de la station de pom-
page du SEDIF à Puteaux, les riverains 
s’interrogent et s’inquiètent. 

— Ce n’est pas terminé, là ? 

— On imaginait un vrai jardin !

— Cela ne va pas rester comme ça quand 
même ? 

Enquête philosophique.

Autour d’eux, les grands projets immobi-
liers vantent le nouveau quartier des Ber-
gères voulu par la maire Joëlle Ceccaldi-
Raynaud et dessiné par l’architecte Xavier 
Bohl. Des panneaux aux couleurs écla-
tantes promettent de grands arbres, des 
pelouses parfaites et des fontaines dignes 
du Grand Siècle. L’injonction édénique de 
l’ombre, de la fraîcheur et d’un paysage 
toujours déjà parfait. Il y a une opposition 
flagrante entre le jardin en devenir devant 
lequel ils se tiennent et ces représenta-
tions idéalisées qui s’affichent aux alen-
tours. D’un côté, la végétation fragile qui 
commence à coloniser les débris de béton 
issus de la destruction de l’ancienne sta-
tion de pompage, l’eau de pluie qui ruis-
selle doucement pour un jour former une 
zone humide. De l’autre, des anticipations 
d’eaux vives et maîtrisées, d’une végéta-
tion mature avant d’avoir été juvénile.
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pleinement en charge l’idée que le terri-
toire d’un nouveau jardin est avant tout 
un espace qui assume une responsabili-
té écologique. Il ne s’agit pas de recons-
tituer un écosystème disparu, mais plu-
tôt de laisser à un espace la possibilité de 
se refaire une santé, c’est-à-dire, pour re-
prendre les mots du philosophe Georges 
Canguilhem, de réinventer ses propres 
normes vitales et ses dynamiques éco-
évolutives dans un milieu lui-même mou-
vant ; autrement dit de l’aider à devenir 
un nouvel écosystème fonctionnel. C’est 
pour accompagner ce processus de revi-
talisation des lieux perturbés qu’il semble 
nécessaire d’inventer une esthétique du 
paysage qui en soit le corollaire sensible. 
Il s’agit, pour cette esthétique de l’écogé-
nèse, de mettre en évidence une beauté 
jusque-là invisible pour la plupart des jar-
diniers et des promeneurs de la Moder-
nité : cette beauté des dynamiques et du 
devenir évoquée plus haut, qui permet de 
se projeter au-delà de ce que l’on voit et 
de laisser son esprit vagabonder dans les 
jardins possibles. Ce décalage esthétique 
est une condition nécessaire pour que nos 
yeux, habitués à d’autres paysages, puis-
sent percevoir des formes de beauté qui 
fassent appel à de nouvelles catégories, 
comme le potentiel évolutif ou la vitali-
té d’un écosystème. Une organisation de 
l’espace très structurée invite le sauvage, 
ici, des pièges à graines, un sol finement 
nivelé ou chaotique, un mur en pierres 
sèches, des gabions de retenu d’un fossé, 
du bois mort, de la ferraille — autant de té-
moins de l’ancienne activité du site, clas-
sés, calibrés, organisés, et autant d’aspé-
rités permettant à la faune et à la flore de 
s’accrocher, de trouver là un habitat pro-
pice au déploiement de ses modes d’exis-
tence. Si nous voulons que les jardins de 
l’Anthropocène soient des tropismes vers 
de nouveaux écosystèmes sains, au sens 
de Canguilhem, c’est-à-dire autonomes, il 
nous faut accepter de construire une es-

rêts pour construire une esthétique du 
paysage dont l’idée de la beauté écarte 
les stades juvéniles des successions vé-
gétales et considère comme une évidence 
qu’un jardin doive présenter spontané-
ment et éternellement toutes les caracté-
ristiques de la maturité climacique. Mais 
notre monde n’est plus un monde de fo-
rêts millénaires. Dans la grande majorité 
de ses espaces, et a fortiori dans les zones 
urbanisées, c’est un monde de friches, 
de débris, de béton, un monde où les es-
paces naturellement fonctionnels sont in-
finiment moins nombreux que les écosys-
tèmes à restaurer et à revivifier. C’est à ce 
monde que l’on donne, depuis vingt ans, 
le nom d’Anthropocène. Parce qu’il encap-
sule conjointement l’image d’une Terre 
transformée extensivement par l’action 
humaine et la nécessité d’une réinser-
tion symbolique et effective de l’huma-
nité dans la communauté des vivants, ce 
concept d’une nouvelle ère appelle pro-
bablement et peut-être nécessairement, 
une nouvelle esthétique du paysage. 
Cette esthétique implique une sensibilité 
aux dynamiques écologiques et aux pro-
cessus évolutifs, à la beauté d’un champ 
de plantes pionnières préparant la venue 
d’autres végétaux, à un processus de pé-
dogénèse qui voit un humus se reformer 
lentement sur une nouvelle roche-mère, 
faite ici de béton concassé. Dans un sens 
profondément éco-évolutif, ce qu’il s’agit 
d’inventer, c’est une esthétique à la me-
sure de l’époque, pour des jardins en de-
venir.

Pour une esthétique de l’écogénèse

La proposition d’Agnès Sourisseau pour 
le jardin du SEDIF contribue à élaborer 
une telle esthétique. En faisant du réem-
ploi des déchets présents sur le site et 
de l’installation favorisée ou spontanée 
d’une végétation pionnière, les socles de 
sa démarche paysagère, son travail prend 
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diplomates comme le dirait Baptiste Mori-
zot — mais aussi sur des principes coopé-
ratifs, dans une économie de moyen, en 
partageant la créativité entre les diffé-
rents acteurs du projet et en acceptant le 
temps écologique qui sépare la graine de 
la plante et de l’arbre. »

Le témoignage de Julien QUETEL, 
Conducteur de chantier ID verde.

« Le concept de ce jardin nous a fait sor-
tir des habitudes de l’espace vert « tra-
ditionnel » en nous obligeant à réfléchir 
différemment. Sans apport réel de maté-
riaux extérieurs, nous avons simplement 
travaillé la matière en place. Ici, rien ne se 
perd, rien ne se crée, tout se transforme. 
Surpris au départ par l’idée, l’ensemble de 
l’équipe s’est laissée prendre au jeu assez 
rapidement se permettant même de lais-
ser parler sa liberté créative, notamment 
pour la réalisation des pièges à graines. 

La station de pompage peut apparaitre, 
pour certains, comme un ovni dans l’en-
vironnement qui l’entoure en cassant les 
conventions établies et l’idée même que 
nous nous faisons d’un jardin ou d’un parc. 
Ici, Il s’agit avant tout un jardin d’avenir 
qui dispose d’une grande force évolutive. 
Au-delà d’ouvrir les yeux, il faut savoir ou-
vrir son esprit pour se projeter et imagi-
ner le futur de cet endroit.

 Je dois reconnaître que mon scepticisme 
de départ laisse, à ce jour, place à une 
certaine satisfaction. D’habitude plus ha-
bitué au côté cartésien et complétement 
contraire des terrains de football, ce chan-
tier est une belle expérience. J’espère à 
l’avenir pouvoir retravailler sur ce genre 
de projet qui sera à coup sûr dans l’ère du 
temps au vu des enjeux écologiques qui 
nous attendent. »

thétique des essais et des erreurs, des 
tâtonnements et des dynamiques, des 
devenirs et des genèses. Mais pour que 
cette sensibilité puisse émerger, celui qui 
conçoit un jardin doit se confronter à une 
tâche complexe de transmission, consis-
tant à faire comprendre la finesse des dy-
namiques écologiques et à rendre lisible 
des processus encore invisibles — pour 
que chacun puisse aussi voir, dans tout 
paysage, le lent théâtre des aventures du 
vivant.

Le partage des créativités

Si une œuvre s’entend comme un en-
semble d’actions accomplies par 
quelqu’un en vue d’un certain résultat, 
elle reste ici volontairement inachevée. 
Le jardin devient le lieu d’une rencontre 
entre un maître d’ouvrage, les mains qui 
dessinent le projet, celles qui le mettent 
en œuvre et l’immense puissance créative 
du vivant. C’est une manière de remettre 
à sa juste place les outils de conception 
au regard de l’importance des ouvriers 
qui réalisent effectivement le jardin et des 
processus écologiques qui en modèleront 
constamment le dessin, accompagnées 
du jardinier qui interviendra comme un 
maillon de l’écosystème en devenir. Pour 
autant, cette forme de maîtrise d’œuvre 
peut rentrer en contradiction avec le 
code des marchés publics et en particu-
lier avec le principe d’une rémunération 
des maîtres d’œuvre au pourcentage du 
montant des travaux. En effet, ce travail 
avec les ressources en place, aussi bien 
matérielles qu’humaines, sans apport et 
sans export ou presque, réduit considéra-
blement les coûts globaux 1 et a donc mé-
caniquement des conséquences sur la ré-
munération du maître d’œuvre selon les 
principes de la MOP. Cette logique n’in-
cite pas à s’aventurer hors de la concep-
tion verticale pour essayer de travailler 
en bonne intelligence avec le vivant — en 
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Témoignage d’Alessandra Blotto, chef 
d’équipe, association d’insertion Au 
fil de l’eau

« Le projet de Puteaux représente pour 
l’équipe l’expérience extraordinaire 
d’avoir appris des techniques manuelles 
ancestrales de construction de murs en 
pierres sèches mais aussi et surtout de 
les avoir réinventées. On a vu des grands 
tas de pierres se transformer en murs et 
des murs devenir jardins. Le travail ac-
compli, chargé de nos doutes et de notre 
sueur a été une immense satisfaction. Le 
groupe a été nourri par cette expérience 
qui figure désormais sur les CV de chacun 
avec fierté. »

1 / Le concours gagné en 2008 par l’équipe de 
maîtrise a permis une économie de  3 M €au 
regard de l’estimation initiale de l’opération, la 
réalisation a permis d’éviter l’équivalent de 25 
tonnes d’émission de CO2 grâce au réemploi 
sur place des matériaux de démolition.

Alnus glutinosa - Aulne glutineux

Aulne noir, aulne poisseux, verne ou vergne 
Famille des Bétulacées
•  Fréquent dans les bois humides, au bord des eaux, dans toute la France.
•  Il peut atteindre 20 m de haut, à feuilles vert foncé dessus, plus clair dessous, dentées, poisseuses.  

Les fleurs sont groupées en chatons. Les fruits sont de petits cônes ovoïdes, de la grosseur d’une noisette,  
brun noir à maturité lorsque leurs écailles s’écartent pour libérer de très petites samares à aile circulaire. 

•  Du fait de son habitat dans les marais et de la couleur rouge sang de son bois fendu, l’aulne fut longtemps 
associé aux sorcières. On lui attribuait le pouvoir d’éloigner le feu des maisons ou les rongeurs des champs,  
et de faciliter la mise-bas du bétail.

•  L’aulne est utilisé pour reboiser des terres incultes. L’aulne (comme le saule) est efficace dans le maintien  
des berges grâce à son système racinaire puissant et profond. 

•  L’aulne fut utilisé pour construire des gibets ! Goethe a repris cette charge maléfique de l’arbre  
dans Le roi des Aulnes, poème mis en musique par Schubert. 

•  Le bois d’aulne est réputé imputrescible et durcit au contact de l’eau. Utilisé en architecture, on en fit  
des pilotis à Venise, des sabots ; de l’écorce et des rameaux, on extrayait la teinture noire des feutres.  
L’écorce contient des principes fébrifuges et hypercholériques.

•  Espèce ne bénéficiant pas d’un statut de protection particulier.
•  Excellent combustible.
•  Apport d’azote par symbiose microbienne racinaire.

Floraison
J M M J S NF A J A O D

10 m 25 m 50 m

Exposition

Bois de chauffage

Trogne

Bois d’œuvre
Menuiserie,
ébénisterie

Rejet de souche

Piquets
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1 - Diagnostic de la situation

2 - Projets de transformation de la situa-
tion existante, projets in situ et projets de 
médiation, de mise en récit.

3 - Mise en œuvre des transformations re-
tenues

Cependant, ce travail se fera conjoin-
tement avec une autre approche : celle 
consistant à réaliser, de manière sponta-
née, in situ et dans l’action, et des des in-
terventions de mise en œuvre inscrites de 
manière ponctuelles dans le calendrier.

Organisation du travail

Au terme des discussions avec le Sedif, 
Agnès Sourisseau est contrainte de pro-
duire rapidement des propositions de 
projet de manière à activer les finan-
cements acceptés par la maitrise d’ou-
vrage : un premier temps de travail lui 
permettra de constituer les éléments 
nécessaires à l’élaboration du descriptif 
des travaux pour le chiffrage des entre-
prises.  Elle devra ainsi présenter une ré-
ponse pour la mi-décembre, ce qui laisse 
un temps très court pour participer à la 
réflexion quant à la conception de la re-
prise du jardin et lui apporter des pistes 
de travail qui pourront nourrir sa propo-
sition. Pourtant, il nous semble important 
d’inscrire ce travail rapide de conception 
dans un travail plus global et plus com-
plet de recherche. L’enjeu principal sera 
donc pour vous de parvenir à synthétiser 
l’ensemble des éléments de la situation 
pour proposer une stratégie globale d’in-
tervention, qui comprendra différentes 
étapes de travail. Nous allons détailler ce-
la maintenant...

Le DSAA Alt-U appelé en 
renfort pour une mission 
sauvetage !

A la demande d’Agnès Sourisseau, le 
SEDIF et la commune de Puteaux ont ac-
cepté l’idée d’établir une convention de 
maîtrise d’œuvre intégrant le DSAA Alt-U 
de Vitry à la réflexion, à la conception et à 
certaines opérations pratiques en vue de 
l’amélioration de ce jardin.

Sensible au caractère pertinent et inno-
vant des choix paysagers et écologiques 
d’Agnès Sourisseau, ses stratégies pour 
mettre en avant le caractère mouvant, 
expérimental et innovant de ce jardin, le 
DSAA Alt-U se jette dans l’aventure. Le 
contexte politique, particulièrement dif-
ficile sur ce site, est également un enjeu 
important qui devrait réserver son lot de 
surprises ! Intéressant.

Méthodologie de projet

C’est à partir de cette pratique d’observa-
tion et d’entretien que pourront s’élabo-
rer les différentes étapes du projet, allant 
du diagnostic à la médiation culturelle en 
passant par les projets de transformation 
et leur mise en œuvre en étroite collabo-
ration avec Agnès Sourisseau.

Ce travail innovant se fera néanmoins 
sous la forme d’une méthodologie de 
projet  tout à fait classique qui consiste 
à analyser la situation rencontrée à un 
moment donné et à proposer des leviers 
de transformation en fonction d’objec-
tifs formulés de manière commune entre 
maîtrise d’œuvre, maîtrise d’ouvrage et 
maîtrise d’usage.
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de primaire de Puteaux (travail pédago-
gique pour par exemple mettre en place 
d’un herbier ou des ateliers de collecte de 
branches de saule pour confection de pa-
niers) ?

- Requestionner la problématique de l’eau

- Traiter l’éclairage nocturne

- Réflexion sur la manière dont le jar-
din peut se «donner à voir et à com-
prendre», stratégies d’activation du lieu, 
médiation : quel «statut» pour ce jardin 
? Quelle communication auprès des élus 
et des habitants ? Quels outils inventer 
ou utiliser pour éloigner l’attente d’un es-
pace vert inscrit dans une représentation 
passéiste, anti-écologique et anti-démo-
cratique du jardin urbain ? 

Des binômes d’étudiants seront consti-
tués pour organiser et cibler dans votre 
travail les questions à traiter. 

Cette phase de travail se conclura par 
un oral au cours duquel chaque binôme 
présentera son travail d’analyse et de re-
cherches-explorations des questions trai-
tées.

Une étape complémentaire 
de travaux prévus au prin-
temps 2019

Mise en oeuvre de la proposition d’Agnès 
Sourisseau par des entreprises du sec-
teur paysager.

Entretien et projet 
d’amélioration du jardin                                 
(nov./déc. 2018)

1 - VALORISATION DU JARDIN    
(sur site)

- Mener des actions rapides et dans le 
temps plus long de revalorisation du site 
(reprises d’éléments complémentaires, 
gestion et entretien, désherbage de cer-
taines plantes, mise en valeur des élé-
ments structurants et saillants du jar-
din…).

- Travailler sur la gestion du vivant.

- Tester la venue d’animaux sur place (ani-
mation, entretien…) : abeilles, moutons…

2 - TRAVAIL DE CONCEPTION        
(à l’atelier) : de l’analyse de situation à 
la définition d’une stratégie globale

Analyse des espaces et diagnostic

- Analyse de l’état actuel du jardin en lien 
avec le bâtiment.

- Documenter et réaliser un repérage 
photographique et cartographique du 
jardin et de son contexte (plus générale 
dans le quartier, et la ville de Puteaux).

Recherches/explorations

- Reconfiguration et renforcement des 
pièges à graines

- Conception de mobilier (assises, sup-
port de présentation) pour permettre 
entre autre l’accueil de classes d’enfants 
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Un suivi environnemental 
du jardin et mise en oeuvre 
de la médiation (sur une pé-
riode de deux ans)

Cette étape pourra faire l’objet d’une 
nouvelle convention avec le SEDIF pour 
un entretien régulier du jardin et un tra-
vail de médiation.

Médiation 

- Une concertation ciblée auprès des rive-
rains alentour.

- Une organisation d’évènements de sen-
sibilisation à destination des riverains et 
publics invités.

- Un travail sur la communication et la mé-
diation (site internet ou blog pour suivre 
le projet, signalétique sur les grilles, suivi 
photographique, sonore...)

CALENDRIER  
Phases 1, 2 et 3
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